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SAVOIR ÉVITER CERTAINS PIÈGES  
DE LA CONSULTATION 

Fiche pratique n°22 

• Consultation d’un mineur en dehors de la présence 

parentale : MÉFIANCE 

 

À déconseiller et à éviter, en dehors de cas spécifiques,  

en absence de toute autre présence : personne 

accompagnante, secrétaire, stagiaire, infirmière... 

 

• Pour tout consultant : 

- Prévoir un coin de déshabillage en dehors de votre  

champ visuel  

- Aménager si possible une séparation entre votre 

bureau et le cabinet de consultation 

- Assurer la confidentialité acoustique de votre cabinet 

de consultation 

- Ne prononcer aucun nom lors d’une communication 

téléphonique intercurrente 

  

• Lors d’un examen se rapportant à des zones 

potentiellement érogènes, il est conseillé de : 

- Donner l’explication la plus claire possible des gestes 

que vous devez accomplir 

- S’assurer que cette explication a été comprise et que 

le geste peut être effectué (en particulier touchers 

pelviens) 

- S’abstenir de toute réflexion voire de compliments qui 

pourraient ultérieurement être mal interprétés 

 

 

 

EN RÉSUMÉ 

Il s’agit d’éviter les situations, gestes, attitudes ou propos 

qui pourraient prêter à équivoque. 
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